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Résumé 
 
Cette étude analyse l’estime de soi de mineurs incarcérés à la Maison d’Arrêt et de Correction de 
Ouagadougou, en la mettant en relation avec la nature du délit et la durée de la détention. L’enquête 
porte sur 24 adolescents de 15 à 17 ans et s’appuie sur l’échelle de Rosenberg, complétée par des entretiens 
individuels et des observations de terrain. Les résultats montrent que la plupart présentent une estime de 
soi faible, parfois très faible. Deux facteurs pèsent nettement : le type d’infraction et le temps passé en 
prison. Les jeunes condamnés pour des atteintes aux personnes tendent, avec le temps, à développer des 
mécanismes d’adaptation qui soutiennent une revalorisation de l’image de soi, alors que ceux impliqués 
dans des délits contre les biens demeurent plus fragiles sur le plan psychologique. L’incarcération, loin 
d’être seulement une sanction, expose ces adolescents à des bouleversements psychiques qui appellent une 
vigilance accrue. L’étude souligne, en conséquence, la nécessité de dispositifs d’accompagnement éducatif et 
psychologique en détention pour soutenir un processus de reconstruction identitaire. Elle invite enfin à 
élargir la réflexion sur des mesures alternatives à l’emprisonnement, conformes aux droits de l’enfant et à 
ses besoins fondamentaux de protection et de développement. 
Mots-clés : mineurs détenus, estime de soi, nature du délit, durée du séjour, incarcération 

 
Abstract 
 
This study examines the self-esteem of incarcerated minors at the Maison d’Arrêt et de Correction de 
Ouagadougou, with attention to the nature of the offence and the length of detention. The research draws 
on a survey of 24 adolescents aged 15–17, using the Rosenberg Self-Esteem Scale, complemented by 
individual interviews and direct observation. Findings indicate that most participants report low, and 
often very low, self-esteem. Both offence type and time spent in custody appear to shape this outcome. 
Youth convicted of offences against persons tend, over time, to develop adaptive mechanisms that partially 
restore self-image, whereas those involved in property-related offences show greater and more persistent 
psychological vulnerability. Detention, far from being purely punitive, exposes adolescents to profound 
psychological upheaval that warrants close attention. The study underscores the need for robust educational 
and psychological support within correctional settings to foster identity reconstruction. It also calls for 
broader reconsideration of custodial responses in light of children’s rights and their fundamental needs for 
protection and development. 
Keywords: detained minors, self-esteem, nature of the offence, length of stay, incarceration 
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1. Introduction 
 
La question de l’incarcération des mineurs suscite depuis plusieurs 
années un débat nourri, tant sur le plan juridique qu’éthique que sur les 
plans social et psychologique. Certains considèrent la privation de liberté 
comme un instrument nécessaire à la protection de la société et à la 
responsabilisation des jeunes en conflit avec la loi (Kensey 2015; Varaut 
1972). D’autres y voient une expérience marquante et souvent 
traumatisante, susceptible d’affecter durablement le développement 
global de l’adolescent (Duclos 2004; Tiscini et Kalaora 2020). Des études 
récentes menées en Afrique confirment ces inquiétudes : Anagonou et 
ses collaborateurs au Bénin (Anagonou et al. 2022) ont mis en évidence 
une prévalence élevée des troubles anxieux parmi les mineurs détenus, 
tandis que Ye et ses collaborateurs au Burkina Faso (Ye et al. 2015) ont 
souligné les difficultés sanitaires et nutritionnelles rencontrées par les 
enfants privés de liberté.  
L’adolescence représente une étape de transition fragile, marquée par 
d’importantes transformations physiques, émotionnelles et sociales. Elle 
constitue une période décisive dans la construction de l’identité 
personnelle et sociale, où émergent des représentations stables de soi, du 
monde et des autres (Wallon 1962; Martinot 1995). À ce stade, l’image 
de soi, le besoin de reconnaissance, le sentiment d’appartenance à un 
groupe et la quête de repères constituent des dimensions centrales de 
l’équilibre psychologique (Harter 1999). Les recherches sur les 
trajectoires des jeunes en difficulté confirment que les ruptures familiales, 
scolaires et sociales pèsent lourdement sur l’identité et la capacité de 
projection des adolescents (Amsellem-Mainguy et al. 2018). 
Dans ce contexte, l’estime de soi apparaît comme un indicateur 
fondamental pour comprendre les effets psychologiques de 
l’enfermement. Rosenberg (1965) la définit comme l’attitude globale 
d’approbation ou de désapprobation qu’un individu entretient envers lui-
même. Cette construction psychologique est fortement influencée par les 
interactions sociales et les expériences de vie (Mruk 2006; André et 
Lelord 2005). Or, de nombreux travaux ont montré que les 
environnements contraints et hiérarchisés comme les établissements 
pénitentiaires fragilisent l’estime de soi, en particulier chez les jeunes 
encore en structuration identitaire (Gendreau et Bonta 1990; Gallagher 
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2001; Zahn-Waxler et others 2000). (Guerraoui et al. 2018) soulignent 
l’importance de la honte et de la souffrance identitaire dans ces contextes, 
tandis que (Maminachvili 2021) décrit la manière dont l’enfermement 
perturbe profondément la vie psychique et sociale des adolescents. 
Les structures carcérales, historiquement pensées pour punir plus que 
pour réhabiliter (Foucault 1993; Berthiau 2004), n’offrent que rarement 
un cadre favorable au développement des mineurs. Même lorsque des 
quartiers spécifiques leur sont dédiés, comme à la Maison d’Arrêt et de 
Correction de Ouagadougou (MACO), les logiques sécuritaires, la 
surpopulation et l’insuffisance de l’encadrement éducatif limitent les 
perspectives de réinsertion (Nikiéma 2004; Kaboré 2007; Sidibé 2003). 
Des recherches récentes à la MACO confirment que les hiérarchies 
carcérales renforcent les inégalités et compliquent la projection des 
jeunes vers un avenir positif (Thieni 2025). 
L’incarcération provoque une série de ruptures : éloignement familial, 
perte de repères, promiscuité, interruption scolaire et isolement affectif. 
Ces bouleversements alimentent une assignation identitaire négative, 
marquée par l’étiquette de « délinquant », et participent à l’altération de 
la perception de soi (Born 2005; Blatier 2010). Les effets de cette 
stigmatisation se traduisent souvent par un sentiment de rejet et de 
désespoir (Harter 1982; Benetto 2008). Jiménez et ses collaborateurs ont 
montré que l’absence de communication familiale en détention accentue 
cette fragilisation, accroissant la vulnérabilité psychologique et le risque 
de persistance de comportements délinquants (Jiménez et al. 2007). 
Pourtant, des recherches démontrent aussi que l’accès à des dispositifs 
éducatifs, sociaux et psychologiques adaptés peut contribuer à restaurer 
l’estime de soi des adolescents incarcérés (Martinot 2006; André et 
Lelord 2005; Rigon 2015). L’accompagnement individualisé, les activités 
structurantes et les interactions valorisantes permettent aux jeunes de 
redévelopper un sentiment d’utilité et de compétence (Charton et al. 
2011; Ouédraogo 2014; Mignon et Ouellet 2023). Le rôle des 
psychologues (Bakker Hernandez et Marmonier 2022) et l’ouverture vers 
l’extérieur par des programmes éducatifs ou culturels (Sallée 2015; 
Bouttier-Véron 2020) constituent des leviers importants de 
reconstruction identitaire. 
C’est dans cette perspective que la présente étude s’intéresse à l’influence 
de deux variables principales : la nature du délit ayant conduit à 
l’incarcération et la durée du séjour en détention. Les travaux antérieurs 
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ont montré que les délits violents peuvent parfois être perçus comme 
une affirmation de soi, tandis que les délits contre les biens sont associés 
à une dévalorisation plus forte (Chantraine 2004; Gagnon et Beaudoin 
2008). De même, si les premiers mois d’incarcération apparaissent 
comme une phase de grande détresse, certains séjours plus longs 
permettent, avec un accompagnement adéquat, une recomposition 
partielle de l’identité (Cabelguen 2006; Zamble 1992; Wormith 1984). 
L’objectif est ainsi de comprendre comment ces deux dimensions 
interagissent pour influencer l’estime de soi des adolescents incarcérés à 
la MACO. Cette réflexion s’inscrit dans une volonté de mieux cerner les 
dynamiques psychologiques liées à la détention et d’interroger les 
conditions d’une prise en charge respectueuse des droits et des besoins 
spécifiques des mineurs (UNICEF 1989; UA 1990; ANB 2019). 
 
2. Méthodologie 
 
L’étude repose sur une approche mixte qui combine une analyse 
quantitative issue d’un outil psychométrique validé et une analyse 
qualitative visant à comprendre le vécu subjectif des mineurs incarcérés. 
Ce choix méthodologique se justifie par la complexité de l’objet étudié, 
l’estime de soi, qui ne peut être appréhendée uniquement à travers des 
scores numériques, mais doit aussi être replacée dans l’univers social, 
familial et institutionnel des adolescents. Cette double démarche permet 
de trianguler les données, en offrant à la fois une vision statistique des 
tendances et une compréhension approfondie des récits individuels 
(Bardin 2013; Creswell et Plano Clark 2011). 
L’outil principal utilisé est l’échelle d’estime de soi de Rosenberg (1965), 
largement mobilisée dans les recherches internationales et validée en 
contexte francophone (Crépin et Delerue 2008). Elle comprend dix items 
qui permettent d’obtenir un score global, classé en trois niveaux : faible, 
moyen et élevé. Cette échelle a été administrée à 24 adolescents âgés de 
15 à 17 ans, incarcérés à la Maison d’Arrêt et de Correction de 
Ouagadougou (MACO). Le choix de ce groupe a été guidé par la 
disponibilité des participants et par l’accord préalable de l’administration 
pénitentiaire. Les critères d’inclusion retenus concernaient l’âge, la 
compréhension des consignes et la stabilité de l’état de santé au moment 
de l’étude. 
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En complément, des entretiens semi-directifs ont été conduits afin de 
donner la parole aux adolescents et de mieux saisir les significations qu’ils 
attribuent à leur expérience carcérale. Le guide d’entretien portait sur 
trois axes : la perception de soi avant et pendant la détention, les effets 
du délit sur l’image personnelle, et la projection dans l’avenir. Ces 
entretiens ont été menés dans un climat de confidentialité et de 
confiance, afin de limiter les biais liés à la peur ou à l’autocensure 
(Kaufmann 2016). L’objectif était de recueillir un matériau narratif riche, 
capable d’éclairer les résultats quantitatifs et d’identifier des trajectoires 
de sens. 
Les données quantitatives issues de l’échelle de Rosenberg ont fait l’objet 
d’analyses descriptives et comparatives, permettant d’examiner la 
distribution des niveaux d’estime de soi en fonction de deux variables : 
la nature du délit commis et la durée du séjour en détention. Les données 
qualitatives, quant à elles, ont été analysées selon une démarche 
thématique inspirée de l’analyse de contenu (Bardin 2013). Les entretiens 
ont été transcrits, puis codés de manière inductive et déductive, en 
repérant les catégories liées à la honte, à la valorisation symbolique, à la 
solitude, au lien familial, ou encore à la projection dans l’avenir. 
Le recours à une méthodologie mixte offre une valeur ajoutée à l’étude. 
D’un côté, l’échelle de Rosenberg apporte une mesure standardisée et 
objectivable de l’estime de soi, permettant la comparaison entre individus 
et sous-groupes. De l’autre, les entretiens donnent une profondeur 
contextuelle, en restituant les voix des mineurs, souvent absentes des 
analyses strictement quantitatives. Cette articulation répond aux 
recommandations méthodologiques récentes dans le champ des sciences 
sociales, qui encouragent la combinaison de méthodes pour mieux saisir 
les phénomènes complexes (Creswell 2014; Denzin 2017). 
 
3. Présentation des résultats 
 
L’analyse des données issues de l’échelle de Rosenberg met en évidence 
une prédominance des niveaux faibles d’estime de soi parmi les 
adolescents interrogés. Sur les 24 jeunes évalués, 15 présentent une 
estime de soi jugée faible, 6 une estime moyenne, et seulement 3 une 
estime considérée comme élevée. Ces résultats traduisent une fragilité 
identitaire chez une majorité de mineurs incarcérés. 
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En croisant ces données avec la nature du délit, il apparaît que les 
adolescents condamnés pour des atteintes aux personnes présentent en 
moyenne une estime de soi légèrement plus élevée que ceux incarcérés 
pour des délits contre les biens. Cette différence semble liée à la manière 
dont les jeunes interprètent leur acte, mais aussi à la représentation qu’ils 
en construisent au sein du groupe. 
L’analyse de la durée du séjour en détention révèle également des 
tendances contrastées. Les adolescents incarcérés depuis moins de trois 
mois présentent une estime de soi particulièrement basse, marquée par 
le choc initial de l’enfermement. Ceux dont la durée de détention se situe 
entre trois et six mois montrent une certaine stabilisation. Enfin, parmi 
les jeunes détenus depuis plus de six mois, certains témoignent d’une 
légère amélioration de leur estime de soi, notamment lorsqu’ils 
participent à des activités éducatives ou sportives, tandis que d’autres 
s’enfoncent dans un état d’indifférence ou de résignation. 
Les entretiens qualitatifs confirment ces observations. Plusieurs 
adolescents expriment un sentiment de solitude, de rejet familial et 
d’abandon. Certains trouvent néanmoins dans la détention un cadre plus 
stable que leur vie antérieure, ce qui leur apporte une forme temporaire 
d’apaisement. Le rapport à l’avenir apparaît comme un indicateur central 
: les jeunes capables de se projeter dans des projets scolaires ou 
professionnels manifestent un niveau d’estime de soi plus élevé, tandis 
que ceux qui se considèrent comme « condamnés d’avance » expriment 
une forte dévalorisation personnelle. 
 
4. Discussion 
 
Les résultats obtenus confirment que la nature du délit et la durée de 
l’incarcération influencent l’estime de soi des mineurs détenus. Toutefois, 
cette influence ne s’exerce pas de manière uniforme et reste fortement 
conditionnée par des facteurs personnels, familiaux et institutionnels. Ce 
constat rejoint les observations de Gimenez et Blatier, qui mettent en 
évidence l’imbrication de variables individuelles et contextuelles dans la 
construction identitaire des jeunes en situation de marginalité (Gimenez 
et al. 2008; Blatier 2010). 
La relative meilleure estime de soi observée chez les adolescents 
incarcérés pour des délits contre les personnes peut paraître paradoxale. 
Pourtant, elle s’explique en partie par la valorisation symbolique que ces 
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actes peuvent susciter. Dans certains milieux juvéniles, le recours à la 
violence est perçu comme une preuve de force, de virilité ou de capacité 
de résistance face à un environnement perçu comme hostile (Tiscini et 
Lamote 2019; Gagnon et Beaudoin 2008). Chantraine et Marchetti 
soulignent que la prison constitue souvent un espace où se rejouent ces 
normes viriles, renforçant une identité de « force » plutôt qu’une image 
de faiblesse (Chantraine et Marchetti 2001). Palermo note également que 
cette logique de valorisation contribue à maintenir, voire à renforcer, une 
certaine estime de soi, même si elle repose sur des mécanismes défensifs 
(Palermo 2005). 
À l’inverse, les délits contre les biens, souvent liés à des situations de 
précarité, de pauvreté ou de survie, ne bénéficient d’aucune 
reconnaissance sociale. Le Blanc et Fréchette ont montré que ces actes 
s’accompagnent généralement d’un sentiment de honte et d’échec social 
(Blanc et Fréchette 1989), sentiment confirmé par Lankoandé dans le 
contexte ouest-africain (Lankoandé 2005). Ces jeunes, déjà fragilisés par 
des ruptures familiales ou scolaires, intériorisent plus facilement le 
stigmate social, ce qui alourdit leur dévalorisation (Yougbare 2014; Ric 
1996). 
La durée de la détention apparaît comme une variable déterminante. Les 
premiers mois constituent une phase critique, marquée par la 
désorientation et le choc psychologique liés à la rupture brutale avec 
l’extérieur (Zahn-Waxler et others 2000; Abram et al. 2004). Plusieurs 
travaux confirment que cette période est souvent associée à une détresse 
psychique importante et à une baisse rapide de l’estime de soi (Holman 
et Ziedenberg 2006; Harding et Zimmermann 1989). Cependant, les 
résultats montrent aussi que, dans certains cas, une détention plus longue 
peut permettre une forme de stabilisation, voire de recomposition 
identitaire, si elle s’accompagne d’activités structurantes et d’un 
encadrement cohérent (Cabelguen 2006; Dufou 2019; Ouédraogo 2014). 
Un autre facteur majeur mis en lumière est la qualité des relations 
humaines en détention. L’image de soi des adolescents est fortement 
influencée par les interactions avec les surveillants, les éducateurs, les co-
détenus et la famille. Un encadrement bienveillant et respectueux 
favorise la reconstruction identitaire, alors qu’un climat marqué par la 
violence institutionnelle ou le rejet accentue les troubles identitaires et le 
repli sur soi (Rouamba 2007; Mignon et Ouellet 2023). Ces constats 
rejoignent les analyses de Huyette, qui insiste sur la nécessité d’un 
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encadrement éducatif et relationnel respectueux des jeunes détenus 
(Huyette 2013). 
Enfin, la capacité des adolescents à se projeter dans l’avenir se révèle être 
un indicateur essentiel de leur estime de soi. Ceux qui envisagent une 
reprise scolaire, un apprentissage ou une réintégration familiale montrent 
un regain de confiance, comme le soulignent Gagnon et ses 
collaborateurs ainsi que et D’Amour (Gagnon et Beaudoin 2008; 
D’Amour 2005). Toutefois, cette dynamique reste fragile car elle dépend 
des ressources institutionnelles disponibles et du soutien affectif durable 
dont disposent les jeunes (Mohanty et al. 2015; Desesquelles 2005). 
Dans l’ensemble, cette étude confirme que l’estime de soi en détention 
est le produit d’un ensemble d’interactions complexes, façonnées à la fois 
par la nature du délit, la durée de l’incarcération, la qualité du cadre 
institutionnel et le tissu relationnel. Elle rejoint les analyses de Zermatten 
et de Charton, qui considèrent l’estime de soi comme un indicateur 
pertinent de la résilience ou de la vulnérabilité en milieu carcéral 
(Zermatten 2010; Charton et al. 2011). Ces résultats rappellent la 
nécessité de penser l’incarcération non comme une réponse strictement 
punitive, mais comme une étape pouvant être réorientée vers la 
reconstruction, à condition d’y associer des dispositifs éducatifs, 
psychologiques et sociaux adaptés (Duclos 2004; Paulicand et al. 2001; 
IBCR 2019). 
 
5. Recommandations 
 
Au regard de ces constats, plusieurs pistes d’action peuvent être 
proposées. D’abord, il importe de renforcer les dispositifs psychosociaux 
au sein des établissements pénitentiaires pour mineurs, avec un rôle accru 
pour les psychologues, les éducateurs et les travailleurs sociaux. 
Ensuite, le maintien et la restauration des liens familiaux doivent être 
encouragés, car ils constituent un soutien essentiel pour l’équilibre 
identitaire et la projection dans l’avenir. Des programmes de médiation 
familiale et de visites encadrées peuvent être mis en place pour répondre 
à ce besoin. 
Par ailleurs, l’accès à des activités valorisantes telles que la scolarité, 
l’apprentissage professionnel, le sport et l’expression culturelle doit être 
garanti. Ces activités offrent aux jeunes un espace de reconnaissance et 
de réussite qui contribue à renforcer leur estime personnelle. 
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Enfin, une réflexion plus large doit être engagée sur les alternatives à 
l’incarcération. Les mesures éducatives en milieu ouvert, les dispositifs 
de justice restaurative et les programmes de suivi individualisé 
représentent des options qui peuvent répondre plus efficacement aux 
besoins des adolescents en conflit avec la loi, tout en favorisant leur 
réinsertion durable dans la société. 
 
6. Conclusion 
 
Cette étude a permis de mettre en évidence l’influence de la nature du 
délit et de la durée du séjour en détention sur l’estime de soi des mineurs 
incarcérés à la Maison d’Arrêt et de Correction de Ouagadougou. Les 
résultats montrent que les adolescents condamnés pour des délits contre 
les personnes présentent, dans certains cas, une estime de soi plus stable, 
liée à la manière dont ces actes sont perçus et rationalisés. En revanche, 
les délits contre les biens s’accompagnent plus souvent d’un vécu de 
honte et d’échec, accentuant la fragilisation psychologique. 
La durée de la détention apparaît également déterminante. Les premiers 
mois constituent une phase de rupture et de grande vulnérabilité, 
marquée par la désorientation et l’angoisse. Toutefois, lorsque le séjour 
se prolonge dans un cadre éducatif et relationnel favorable, certains 
adolescents parviennent à redéfinir leur rapport à eux-mêmes et à 
envisager un avenir possible. Ces résultats soulignent que l’incarcération, 
si elle ne s’accompagne pas d’un dispositif d’accompagnement adapté, 
peut aggraver la vulnérabilité des mineurs au lieu de favoriser leur 
réinsertion. 
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